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L'éducation d'un mauvais génie 
  par Gerhard Lauck 

 

Partie 16 

 

Opération Atlantique 1992-1995 
  
Le gouvernement allemand a formé une force spéciale pour combattre notre or-

ganisation par son nom. Elle s'appelait OPERATION ATLANTIC. Selon des 

sources fiables, elle entretenait des contacts hebdomadaires avec le FBI et la CIA. 

  

  

Opération exercice d'incendie 
  
   J'étais devenu extrêmement préoccupé par le fait que le prétexte du terrorisme 

pouvait avoir des ramifications mortelles pour le personnel des deux côtés. L'opé-

ration "Fire Drill" a été planifiée et exécutée afin de désamorcer la situation. Je me 

suis rendu au Danemark en tant que leurre. L'ennemi a mordu à l'hameçon et a 

détourné son attention de nos bases et de nos autres collègues. 

   Cette opération a été un succès. Les pertes n'ont pas dépassé les attentes. Elles 

étaient acceptables. Bien sûr, cela a entraîné une certaine gêne pour les personnes 

directement concernées. J'ai passé quatre ans en prison. Mais mon plus grand re-

gret a été la perte indirecte et tardive de deux de mes amis et collaborateurs les 

plus proches. Ils ont tous deux fait bien plus que leur part avant de quitter le ter-

rain. C'est ce qui compte. Pas les détails. 

  

   Je passais tellement de temps au téléphone chaque jour que l'absence de mon 
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"bavardage" pouvait déclencher des sonnettes d'alarme. 

   J'ai donc mis au point un plan détourné. 

   Sur écoute, j'ai téléphoné à un collègue de travail dans un autre État. Je lui ai dit 

que j'avais l'intention de visiter sa ville et lui ai demandé si je pouvais rester avec 

lui. Il m'a répondu par l'affirmative. 

   J'ai informé mes collaborateurs de mes projets de voyage et je suis parti. 

   En cours de route, j'ai contacté mon hôte potentiel et lui ai dit qu'il y avait un 

changement de plan. Cependant, si quelqu'un appelait, il devrait prétendre que 

j'étais en ville, mais dire que j'étais sorti pour la soirée. Il a accepté. 

   J'ai ensuite pris mon vol de correspondance pour l'Europe. 

   J'étais soulagé de ne pas être arrêté à l'aéroport ! Je me suis rendu dans un autre 

pays et je suis allé au sol. 

   Lorsque je devais communiquer avec des contacts européens, je donnais l'im-

pression d'être encore en Amérique. Je leur disais : J'envoie un coursier. C'est un 

nouveau qui est encore en formation. Je coordonnerai votre rendez-vous. Le nou-

veau ne vous contactera pas directement. 

   Je ne voulais pas qu'un visage connu se présente dans leur bâtiment, puisqu'il 

était vraisemblablement sous surveillance. Mais j'avais besoin d'une excuse plausi-

ble pour cette activité de cape et d'épée. Les personnes en question se trouvaient 

dans un pays supposé "sûr", à savoir le Danemark. Ils n'étaient pas habitués à cela.  

   Cette coordination a parfaitement fonctionné jusqu'aux cinq dernières minutes. 

C'est alors qu'une sirène de la police européenne s'est fait entendre en arrière-plan. 

Le contact européen a deviné ce qui se passait. - Le "coursier" était en fait moi ! 

   Heureusement, nous étions assez proches pour nous retrouver sans autre inci-

dent. Je suis monté dans la voiture et nous sommes partis. 

   J'ai alors expliqué les circonstances extraordinaires. Naturellement, ils ne m'ont 

pas cru au début. Il était difficile de les convaincre. 

   J'ai utilisé l'exemple suivant : 

  

   Nous travaillons dans une centrale nucléaire. Il y a dix voyants d'alarme sur le 

mur. Si les dix voyants passent au rouge, le réacteur explosera et des millions de 

personnes mourront. 

   Nous y travaillons depuis dix ans. Une fois, et une seule fois, UN de ces feux est 

passé au rouge. Nous étions tous absolument terrifiés. Nous avons travaillé fré-

nétiquement pour résoudre le problème. Puis nous avons changé de pantalon et 

sommes allés nous saouler ! 

   Ce matin, je suis entré dans l'usine et j'ai regardé le mur. J'ai vu TROIS FEUX 

ROUGES ! 

   C'EST DIRE LA GRAVITÉ DE NOTRE SITUATION !!! 
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   Ils ont compris que j'étais tout à fait sérieux... Mais ils ne croyaient toujours pas 

que je pouvais avoir raison... 48 heures plus tard, ils étaient stupéfaits... Parce 

qu'ils savaient maintenant que j'avais eu tout à fait raison ! 

  

  

Voici une chronologie des événements qui ont conduit à mon arrestation au 

Danemark et à mon extradition vers l'Allemagne. (Il s'agit d'un extrait de la 

chronologie beaucoup plus complète qui se trouve à la fin de ce livre). 

  
  

1993 
  

5 janvier. Première "Legal Aid Request" (LAR) allemande présentée au gouverne-

ment américain. Demande de perquisitions aux États-Unis, de saisie de listes et 

d'extradition des dirigeants du NSDAP/AO vers l'Allemagne. Le délit : activité de 

propagande. 

  

19 mai. Réunion à Cologne entre des représentants des gouvernements américain 

et allemand. Les représentants américains suggèrent de modifier la LAR. 

  

28 mai. La police criminelle allemande (BKA) ne signale aucune preuve de lien 

entre le matériel du NSDAP/AO et la violence. 

  

21 juin. Deuxième LAR. Accusation supplémentaire : incitation au meurtre, à 

l'homicide involontaire, à l'incendie volontaire et aux lésions corporelles. (Note de 

la "suggestion" américaine du 19 mai !) 

  

3 juillet : interrogatoire du traître Hasselbach. 

  

20 juillet. La police politique allemande ("VS") prétend à tort que le NSDAP/AO 

distribue des disques d'ordinateur contenant des instructions pour la fabrication de 

bombes. 

  

1er septembre. Le ministère allemand des affaires étrangères souligne l'im-

portance de l'affaire Lauck auprès de son ambassade à Washington. 

  

26 septembre. Le Sunday World-Herald (Omaha) rapporte : Au cours de l'année 

écoulée, le chancelier Helmut Kohl a fait "plusieurs tentatives pour convaincre les 
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Américains de l'importance d'arrêter l'impression ou l'exportation du matériel", a 

déclaré Hannelore Kohler du Centre d'information allemand du gouvernement al-

lemand à New York..." 

  

15 novembre. Réunion Allemagne/États-Unis. Les autorités américaines pro-

posent une enquête sur le "terrorisme". 

  

24 novembre. Les fonctionnaires allemands acceptent l'option du terrorisme ci-

dessus. 

  

Du 2 au 19 décembre. Trois autres interrogatoires de Hasselbach. 

  

22 décembre. Troisième LAR. Désormais sur la base du terrorisme. 

  

Décembre. Le gouvernement allemand accuse officiellement par écrit le NSDAP/

AO de "terrorisme international". 

  

Fin 1993. Le directeur du FBI, M. Freeh, se rend en Allemagne. Les autorités alle-

mandes lui demandent de les aider à lutter contre le NSDAP/AO. 

  

  

1994 

  

1er mars. Le procureur demande au président du BND (la CIA allemande) de 

l'aider à réaliser des écoutes téléphoniques, car le BKA manque d'équipement. 

  

17 mars. L'ambassade des États-Unis à Bonn fournit aux Allemands des infor-

mations sur Lauck. 

  

23 mars. Le BND refuse d'apporter son aide. Copie au bureau du chancelier 

Helmut Kohl. 

  

31 mai. Trois ministres - dont ceux de l'Intérieur, de la Justice et des Postes - dis-

cutent de la mise sur écoute des lignes téléphoniques du NSDAP/AO en Amé-

rique. Cela n'a jamais été fait auparavant. Un projet pilote. 

  

Août-décembre. Écoutes sur quatre, puis cinq lignes NSDAP/AO. Mais ne peut 

mettre sur écoute que deux lignes à la fois, d'où l'alternance. Annulé après quel-

ques mois en raison des faibles résultats. 
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Lors d'une réunion des ministres européens de l'intérieur, l'Allemagne demande à 

ses voisins de l'aider à stopper l'afflux de matériel du NSDAP/AO en Allemagne. 

  

7 septembre. Le gouvernement allemand lance un mandat d'arrêt contre Lauck 

après avoir appris qu'il envisageait de se rendre au Danemark. 

  

28 novembre. Une résolution du conseil municipal de Lincoln "honore" le 

NSDAP/AO. 

  

Selon un média allemand, le gouvernement allemand demande chaque mois au 

gouvernement américain de l'aider à lutter contre le NSDAP/AO. 

  

  

1995 
  

L'enquête du FBI contre Lauck pour des contacts terroristes présumés déclenche 

l'opération "Fire Drill" du NSDAP/AO. 

  

6 mars. Renouvellement du mandat d'arrêt allemand contre Lauck. 

  

Le 7 mars. Lauck déclare au journaliste de CBS qu'il s'attend à être arrêté la 

semaine suivante ou plus tard, mais promet de rappeler le 15 mars pour repro-

grammer l'entretien si possible. 

  

Le 12 mars. Lauck arrive au Danemark. 

  

15 mars. Lauck programme intentionnellement l'interview de CBS au Danemark 

pour le lendemain, c'est-à-dire le même jour qu'une proclamation de la législature 

de l'État du Nebraska dénonçant le NSDAP/AO. Le DNSB (allié danois du 

NSDAP/AO) envoie également de nombreux fax à d'autres médias.  

  

16 mars. CBS interviewe Lauck au siège de la DNSB au Danemark. Lauck dé-

clare que les raids et les arrestations sont imminents, mais que le NSDAP/AO est 

prêt, qu'il survivra et qu'il continuera à se battre.  

  

15 mars. L'Allemagne lance un mandat d'arrêt international contre Lauck, qui est 

désormais recherché dans 20 pays. 
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17-20 mars. Les lignes téléphoniques nationalistes de Hambourg et d'ailleurs 

avertissent de l'imminence de raids contre les destinataires de matériel du 

NSDAP/AO. (Cela déclenche plus tard une enquête de la fraction verte du Parle-

ment fédéral sur l'infiltration de la police par le NS). 

  

Le 20 mars. Lauck est arrêté au Danemark en vertu d'un mandat d'arrêt interna-

tional délivré par l'Allemagne. (Il passe les quatre années suivantes dans six pris-

ons différentes au Danemark et en Allemagne. (Ces quatre années sont décrites 

ailleurs dans ce livre). 

  

23 mars. 800 policiers font une descente dans plus de 60 bâtiments et 

revendiquent une grande victoire dans la presse. En réalité, très peu de matériel est 

saisi. Plus tard, moins d'une douzaine de personnalités marginales sont simple-

ment condamnées à une amende (et non à une peine de prison) pour possession de 

matériel du NSDAP/AO. 

  

28 mars. L'Allemagne demande l'extradition de Lauck du Danemark. 

  
28 mars. Le rapport du procureur affirme que l'organisation terroriste NSDAP/AO 

opère dans au moins cinq pays : Allemagne, Autriche, Danemark, Pays-Bas et Es-

pagne. (Note : le même jour que la demande d'extradition). 

  

Le 4 mai. Le ministre danois de la justice ordonne l'extradition de Lauck. Lauck 

la conteste. 

  

6 juin. Un tribunal local danois rejette la tentative de Lauck de bloquer l'extradi-

tion. Lauck fait appel. [Il s'agissait d'une séance à huis clos. Notre avocat a de-

mandé au juge d'ouvrir cette séance au public. Personne dans la salle d'audience 

ne savait ce qui se passait au même moment : Une foule violente tentait de pé-

nétrer dans le bâtiment ! Seul un ultime effort de la police et de nos sympathisants 

les a arrêtés à la porte d'entrée]. 

  

8 juin. Un rapport interne du BKA indique que le VS et le FBI ont sous-estimé le 

NSDAP/AO, comme le montre la poursuite de ses activités des mois après l'arres-

tation de Lauck. 

  

23 juin. Un tribunal régional danois rejette l'appel de Lauck. Lauck fait appel de-

vant la Cour suprême du Danemark.  
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24 août. La Cour suprême danoise approuve l'extradition de Lauck vers l'Alle-

magne. 

  

Le 24 août. Lauck demande l'asile politique. Elle est rejetée. 

  

Le 1er septembre. Lauck demande l'asile pour des raisons humanitaires. La de-

mande est rejetée. 

  

Le 5 septembre. Lauck se rend à Hambourg en jet privé, accompagné d'une demi-

douzaine de policiers danois, puis est conduit en limousine blindée à la prison IA. 

Le lendemain, il est transféré à la prison VI - aile de sécurité maximale. 
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